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et condamnés par mandature
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→ Évolution par mandature des motifs de 
poursuites contre les élus locaux 
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probité
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Taux moyen de condamnation : 46,8 %
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→ Nombre d’élus locaux poursuivis et condamnés 
par mandature pour manquements au devoir 
de probité



La responsabilité 
pénale des élus locaux

 Les infractions classées par le code pénal parmi les manquements au devoir de probité constituent 

le 1er motif de poursuites contre les élus locaux. 

 On y trouve les infractions suivantes : 

• concussion, 

• corruption, 

• détournement de fonds (y  compris par négligence), 

• Favoritisme

• prise illégale d’intérêts

 Toutes ces infractions ne nécessitent pas pour être caractérisées la recherche d’un intérêt 
personnel, ni une lésion aux intérêts de la collectivité. Il convient donc d’être particulièrement vigilant. 

 Pour aider les élus locaux à appliquer  les bonnes pratiques, nous avons publié un guide pratique et 
didactique. Il est librement téléchargeable ici 

 Le site internet de l’Observatoire publie régulièrement des informations sur le sujet :

Prise illégale d’intérêts : du nouveau pour les élus locaux ?

Exemples de condamnations

 Les collectivités face aux conflits d’intérêts : le replay

Les manquements au devoir de probité 

https://www.calameo.com/read/0048500258bf3156bf039
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article9143
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?page=rubrique&id_rubrique=2&id_mot=421
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article9280
https://www.calameo.com/read/0048500258bf3156bf039


Sanctions encourues

Article 432-12 du code pénal
• Cinq ans d'emprisonnement

• 500 000 € d'amende, dont le montant peut être porté au double du produit tiré de l'infraction.

• Inéligibilité et procédure de démission d'office.

• Interdiction d'exercer une fonction publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.

• Confiscation des sommes ou objets irrégulièrement reçus par l'auteur de l'infraction, à 
l'exception des objets susceptibles de restitution.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006418522&cidTexte=LEGITEXT000006070719


La prise illégale 
d’intérêts (article 
432-12 du code 
pénal)

« Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité 
publique ou chargée d'une mission de service public ou 
par une personne investie d'un mandat électif public, de 
prendre, recevoir ou conserver, directement ou 
indirectement, un intérêt de nature à compromettre son 
impartialité, son indépendance ou son objectivité dans 
une entreprise ou dans une opération dont elle a, au 
moment de l'acte, en tout ou partie, la charge d'assurer 
la surveillance, l'administration, la liquidation ou le 
paiement, est puni de cinq ans d'emprisonnement et 
d'une amende de 500 000 €, dont le montant peut être 
porté au double du produit tiré de l'infraction. »

.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028311900/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028311900/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028311900/


Définition du conflit 
d’intérêts (article 2 de 
la loi du 11 octobre 
2013)

« Constitue un conflit d'intérêts 
toute situation d'interférence 
entre un intérêt public et des 
intérêts publics ou privés qui est 
de nature à influencer ou à 
paraître influencer l'exercice 
indépendant, impartial et 
objectif d'une fonction. »

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000035588428
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000035588428
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000035588428


La prise illégale 
d’intérêts (article 
432-12 du code 
pénal)

 A la différence du délit de favoritisme, la prise illégale d'intérêts concerne toutes décisions 
publiques (marché public mais aussi décision d'urbanisme, achat ou vente de biens, recrutement, 
subventions aux associations...).

 Il ne s'agit pas nécessairement d'un intérêt matériel. L'intérêt peut être moral ou familial. Peu 
importe en outre que la collectivité n'ait pas subi de préjudice.

 Il s'agit non seulement de l'intérêt direct de l'élu mais aussi des intérêts pris par personne 
interposée. Pour savoir si l’élu a un intérêt dans une décision, il faut aussi se demander si cette 
décision publique ne bénéficie pas à l’un de ses proches (cercle familial ou amical)

A la différence du délit de corruption, la prise illégale d'intérêts ne suppose pas nécessairement 
d'enrichissement personnel de la part de l'élu.

Le conflit d’intérêts n’est pas nécessairement effectif mais peut relever de l’apparence.

 Le chef de l’exécutif (maire ou président) doit non seulement veiller à sa propre situation mais 
également à celles des conseillers. A défaut, il peut engager sa propre responsabilité pour complicité

Les élus doivent être vigilants lorsqu’ils représentent la collectivité dans les organismes 
extérieurs (Syndicat, SPL, SEM, Universités, Établissements hospitaliers, Associations avec missions 
d’intérêt général, Associations du personnel...)

                                                      Vote des subventions aux associations : attention danger !

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028311900/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028311900/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028311900/
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article9199


Vote des subventions 
aux associations : 
attention danger !

Dans un avis rendu le 3 mai 2022 (2022-150 - PDF sur le site de la HATVP), la HATVP s’est 
notamment prononcée sur la question du vote des délibérations concernant des 
associations dont les élus locaux sont simples adhérents sans être membres du bureau :

« le simple fait qu’un élu soit adhérent d’une association ne constitue pas, à lui seul, un 
intérêt personnel suffisamment important pour justifier des déports systématiques, une 
analyse au cas par cas devant alors être menée au regard, notamment, d’une part, de la 
nature de l’association, son objet et le nombre de ses adhérents et, d’autre part, de 
l’objet de la délibération et du contexte dans lequel elle intervient. »

Pas de déport systématique donc mais une appréciation au cas par cas pour les élus qui 
sont simples adhérents d’association (le déport s’impose en revanche systématiquement 
pour les élus qui sont membres du bureau). Il n’est cependant pas certain que les élus 
prennent le risque d’être déjugés ensuite par le juge pénal dans leur appréciation et ne 
préfèreront pas, dans le doute, s’abstenir.

https://www.hatvp.fr/wordpress/wp-content/uploads/2022/06/2022-150-Alain-Anziani.pdf


La représentation de 
la commune dans les 
organismes extérieurs

La loi 3DS a apporté du nouveau mais sans régler tous les 
problèmes. Nouvel article L1111-6 du CGCT

« Les représentants d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités 
territoriales désignés pour participer aux organes décisionnels d'une autre personne 
morale de droit public ou d'une personne morale de droit privé en application de la loi ne 
sont pas considérés, du seul fait de cette désignation, comme ayant un intérêt, au sens de 
l'article L. 2131-11 du présent code, de l'article 432-12 du code pénal ou du I de l'article 2 
de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 
lorsque la collectivité ou le groupement délibère sur une affaire intéressant la personne 
morale concernée ou lorsque l'organe décisionnel de la personne morale concernée se 
prononce sur une affaire intéressant la collectivité territoriale ou le groupement 
représenté. »

Cela règle la question des conflits d’intérêts public-public. Cela règle aussi 
certaines difficultés liées à la représentation des communes dans certains 
organismes extérieurs (uniquement  en application de la loi) : CCAS – CIAS – 
Syndicats – SDIS – Conseil de surveillance des Établissements publics de santé - 
CA des Établissements Sociaux et Médicaux-sociaux SEML – OPH – EPL - 
Missions Locales – Maisons de l’Emploi, établissements d’éducation…

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045214147


La représentation de 
la commune dans les 
organismes extérieurs

Il reste des interdictions : 
« Toutefois, à l'exception des délibérations portant sur une dépense obligatoire au sens de 
l'article L. 1612-15 du présent code et sur le vote du budget, les représentants mentionnés 
au I du présent article ne participent pas aux décisions de la collectivité territoriale ou du 
groupement attribuant à la personne morale concernée un contrat de la commande 
publique, une garantie d'emprunt ou une aide revêtant l'une des formes prévues au 
deuxième alinéa du I de l'article L. 1511-2 et au deuxième alinéa de l'article L. 1511-3, ni 
aux commissions d'appel d'offres ou à la commission prévue à l'article L. 1411-5 lorsque 
la personne morale concernée est candidate, ni aux délibérations portant sur leur 
désignation ou leur rémunération au sein de la personne morale concernée.»

Il reste ainsi interdit aux élus représentants de la commune au sein de ces organismes 
extérieurs de participer aux CAO, commissions de délégation de service public et aux 
délibérations portant sur la désignation ou rémunération de l’élu(e) au sein de l’organisme 
concerné.
En revanche les élus peuvent  voter les dépenses obligatoires de l’article 1612-15 du CGCT 
(fonctionnement, investissement etc.)  et le budget. 
Par ailleurs les interdictions ne s’appliquent pas :
- aux représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements qui siègent « 
au sein des organes décisionnels d’un autre groupement de collectivités territoriales » 
(EPCI, Syndicats, Pôle métropolitains…)
- aux représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements qui siègent au 
sein des organes décisionnels des CCAS et CIAS, des Caisses des Écoles



Le cas particulier des 
SEML

(Article L1524-5 du 
CGCT)

Les élus locaux agissant en tant que mandataires des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements au sein du conseil d'administration ou de surveillance des SEML et exerçant 
les fonctions de membre ou de président du conseil d'administration, de président-
directeur général ou de membre ou de président du conseil de surveillance, ne sont pas 
considérés, de ce seul fait, comme étant intéressés à l'affaire, au sens de l'article L. 2131-
11 du CGCT, de l'article 432-12 du code pénal ou du I de l'article 2 de la loi n° 2013-907 du 
11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, lorsque la collectivité ou le 
groupement délibère sur ses relations avec la société d'économie mixte locale. Cette seule 
qualité emporte les mêmes conséquences lorsque l'élu local participe aux délibérations du 
conseil d'administration ou de surveillance de la société portant sur ses relations avec la 
collectivité ou le groupement qu'il représente. 

Toutefois, lorsque la SEML est candidate à l'attribution d'un contrat de la commande 
publique, ils ne peuvent participer aux commissions d'appel d'offres, ni aux commissions 
mentionnées à l'article L. 1411-5, ni à la délibération attribuant le contrat. De la même 
façon, ils ne peuvent participer aux délibérations accordant à cette société une aide régie 
par le titre Ier du présent livre ou une garantie d'emprunt prévue aux articles 
L. 2252-1, L. 3231-4 ou L. 4253-1, ni aux délibérations les désignant
 dans la SEM ou fixant leur rémunération.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037739176
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037739176
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390096&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390096&dateTexte=&categorieLien=cid


La représentation de la 
commune dans les 

organismes extérieurs. 
La doctrine de la HATVP

https://www.hatvp.fr/wordpress/wp-content/uploads/2023/04/tableau-risques_CI_elus-locaux-HATVP-3.jpg


Dérogations pour les communes de 
moins de 3501 hab 

Article 432-12 du code pénal

• Transfert de biens mobiliers ou immobiliers ou la 
fourniture de services dans la limite d'un montant 
annuel fixé à 16 000 euros.

• Acquisition d'une parcelle d'un lotissement 
communal pour y

• édifier leur habitation personnelle ou conclure 
des baux d'habitation avec la commune pour leur 
propre logement.

• Acquisition d'un bien appartenant à la commune 
pour la création ou le développement de leur 
activité professionnelle.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006418522&cidTexte=LEGITEXT000006070719


Dérogations pour les communes de moins de 3501 hab 

Article 432-12 du code pénal

• Dans le cas où les intérêts du maire se trouvent en opposition avec ceux de la commune, le 
conseil municipal désigne un autre de ses membres pour représenter la commune, soit en justice, 
soit dans les contrats (Article L2122-26 du CGCT).

• Le maire, l'adjoint ou le conseiller municipal intéressé doit s'abstenir de participer à la 
délibération du conseil municipal relative à la conclusion ou à l'approbation du contrat.

• Le conseil municipal ne peut décider de se réunir à huis clos.

• L'acquisition ou la location  de biens communaux doivent être autorisés, après estimation des 
biens concernés par le service des domaines, par une délibération motivée du conseil municipal.  
Et ce quelle que soit la valeur des biens concernés. En outre le prix ne peut être inférieur à 
l'évaluation du service des domaines.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006418522&cidTexte=LEGITEXT000006070719


Annulation de la délibération
• Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris part un ou plusieurs
membres du conseil intéressés à l'affaire qui en fait l'objet, soit en leur nom 
personnel, soit comme mandataires (article L2131-11 du CGCT)

• Juge administratif se montre souple :
• il contrôle le comportement effectif du conseiller intéressé
• et vérifie que celui-ci a eu un intérêt personnel distinct de celui de la 

généralité des habitants.
• C’est ainsi que le Conseil d’Etat (Conseil d’État, 26 octobre 2012, N° 351801) a 
jugé que la qualité de viticulteur d’un maire et d’une conseillère ne suffisait pas 
à les considérer comme personnellement intéressés à une délibération
favorisant la vente de vins du terroir dès lors que le secteur viticole représentait
l’activité économique prépondérante de la commune (qui compte notamment
quarante-sept producteurs) et une part dominante des emplois de ses habitants. 
Il n’est pas du tout acquis que saisis de tels faits le juge pénal n’aurait pas 
tranché au détriment des deux élus. 

• Conseil d’État, 9 mai 2012, N° 355756

• Conseil d’État, 12 octobre 2016, N° 387308

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006390096&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20150413
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article3627
http://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article3265
http://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article6592


Annulation de la délibération
• Toute participation d’un élu, membre du bureau d’une
association, au vote d’une subvention est-elle nécessairement
illégale aux yeux du juge administratif ?
Non : le juge administratif distingue selon les situations. 
L’analyse des objectifs poursuivis par l’association est
déterminante. Si l’association poursuit des objectifs qui se 
confondent avec ceux de la généralité des habitants de la 
commune, la participation des élus qui sont au bureau de 
l’association ne soulève pas de difficultés. Dans le cas contraire, 
la délibération est annulée. Ainsi, en l’espèce, le tribunal 
administratif distingue la participation d’élus du bureau au vote 
d’une subvention au comité des fêtes qui est jugée légale, avec 
la participation du maire au vote d’une subvention à une
association de chasse dont il est président qui est jugée illégale.

• TA Caen, 12 Mai 2023, n° 2100695

https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article9390


Les bons réflexes

1. Se poser 
les bonnes 
questions

2. Identifier les 
conflits d’intérêts

3. Être 
transparent 

et les 
déclarer

4. Se déporter et 
s’abstenir de toute 

intervention



Obligations 
déclaratives

Outre les membres du Gouvernement, les députés et les sénateurs,  
sont soumis à cette double obligation de déclaration  (patrimoine 
et intérêts) :
- les présidents de conseil régional ou général ;
- les conseillers régionaux et départementaux  titulaires d’une 
délégation(les délégations doivent être notifiées à la HATVP) ;
- les maires des communes de plus de 20 000 habitants ;
- les présidents des EPCI de plus de 20 000 hab (ou dont  le 
montant des recettes de fonctionnement est supérieur à 5 millions 
d'euros)
- les adjoints au maire  des communes de plus de 100 000 hab 
titulaires d'une délégation (les délégations doivent être notifiées à 
la HATVP) ;
- vice-présidents des EPCI de plus de 100 000 hab titulaires d'une 
délégation
- les présidents et directeurs généraux des sociétés et 
autres personnes morales dont plus de la moitié du 
capital social est détenu par l'Etat ou une 
collectivité territoriale.



Obligations 
déclaratives

Les élus concernés doivent déclarer leur patrimoine   à 
la Haute autorité de la vie publique de manière sincère 
et exhaustive (avec certification sur l'honneur) :
 dans les 2 mois qui suivent leur élection ;
 dans les 2 suivant la fin du mandat ;
en cours de mandat (en cas de modification 

substantielle).

Le Conseil constitutionnel a censuré la publication 
indirecte de cette déclaration de patrimoine s'agissant 
des élus locaux (la loi prévoyait une possibilité de 
consultation en préfecture tout en interdisant de la 
rendre publique).



Obligation de déclaration de patrimoine

Loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à 
la transparence de la vie publique

Les immeubles 
bâtis et non bâtis ;

Les valeurs 
mobilières ;

Les assurances-vie 
;

Les comptes 
bancaires courants 
ou d'épargne, les 

livrets et les

autres produits 
d'épargne ;

Les biens mobiliers 
divers d'une valeur 
supérieure à 10000 

euros ;

Les véhicules 
terrestres à 

moteur, bateaux et 
avions ;

Les fonds de 
commerce ou 

clientèles et les 
charges et offices ;

Les biens 
mobiliers, 

immobiliers et les 
comptes détenus à 

l'étranger ;

Les autres biens ; Le passif.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028056315
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028056315


Obligation de déclaration d'intérêts

Loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à 
la transparence de la vie publique

- Les activités professionnelles ou
de consultant exercées au 

moment de la nomination ainsi
que celles exercées les cinq 

dernières années ;

- les participations aux organes
dirigeants d'un organisme public 

ou privé ou d'une société à la date 
de la nomination ou au cours des 

5 dernières années ;

- les participations financières 
directes dans le capital d'1 

société ;

- les activités professionnelles 
exercées par le conjoint ou  le 

concubin (Conseil constitutionnel 
a censuré les dispositions relatives 
à la profession des enfants et des 

parents) ;

- les fonctions bénévoles 
susceptibles de faire naître un 

conflit d'intérêt

- les fonctions et mandats électifs 
exercés à la date de la nomination

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028056315
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028056315


Obligation 
d'abstention

Lorsqu'ils estiment se trouver dans une 
situation de conflits d'intérêts, les 
personnes titulaires de fonctions 
exécutives locales sont suppléées par leur 
délégataire, auquel elles s'abstiennent 
d'adresser des instructions.



Obligation de déport

➢ Lorsqu'elles estiment se trouver en situation de conflit 
d'intérêts, qu'elles agissent en vertu de leurs pouvoirs 
propres ou par délégation de l'organe délibérant, les chefs 
des exécutifs locaux prennent un arrêté mentionnant la 
teneur des questions pour lesquelles elles estiment ne pas 
devoir exercer leurs compétences et désignant, dans les 
conditions prévues par la loi, la personne chargée de les 
suppléer.

➢ Lorsqu'ils estiment se trouver dans une sit 

➢ Lorsqu’ils estiment se trouver en situation de conflit d'intérêts 
conflits d'intérêts, les conseillers titulaires d'une délégation  
en informent le délégant (maire ou président) par écrit, 
précisant la teneur des questions pour lesquelles elles 
estiment ne pas devoir exercer leurs compétences.  Un arrêté 
du délégant détermine en conséquence les questions pour  
lesquelles la personne intéressée doit s'abstenir d'exercer ses 
compétences.

les



Obligation de déport

les



Obligation de déport

les



Interdiction de toute 
interférence

Par dérogation aux règles de délégation prévues aux articles L. 2122-18, L. 
3221-3, L. 4231-3, L. 4422-25 et L. 5211-9 du CGCT, les élus intéressés ne 
peuvent adresser aucune instruction à leur délégataire



Le référent 
déontologue des élus

 Une obligation pour toutes les collectivités, quelle que soit leur taille 
depuis le 1er juin 2023

 Désignation par l’organe délibérant de la collectivité territoriale, du 
groupement de collectivités territoriales ou du syndicat mixte.

 Une fonction qui peut être mutualisée entre collectivités (délibérations 
concordantes)

 Référent déontologue doit être extérieur à la collectivité. Il peut s’agir 
d’un collège. 

 Le référent déontologue est tenu par le secret professionnel. 

Référent déontologue des élus locaux : le décret d’application est (enfin !) 
paru

https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article9294
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article9294


L’assurance 
personnelle de l’élu

 PROTECTION JURIDIQUE DE L'ÉLU

 RESPONSABILITÉ CIVILE PERSONNELLE 

 GARANTIE INDIVIDUELLE ACCIDENT

 INTERRUPTION PROFESSIONNELLE D’ACTIVITE

 RECONSTITUTION D’IMAGE

 INFORMATION JURIDIQUE

 ASSISTANCE PSYCHOLOGIQUE

 ASSISTANCE AUX PERSONNES

 VEILLE D’ACTUALITES JURIDIQUES ET DE JURISPRUDENCES

ATTENTION : 

• la cotisation doit être payée sur vos deniers personnels

• chaque élu ou fonctionnaire doit s'assurer à titre personnel

• Une mise en cause peut intervenir longtemps après l’expiration du mandat ou des focnctions

Assurance personnelle des élus locaux : points de vigilance 

en 10 questions-réponses

Quand l’octroi de la protection fonctionnelle à un élu devient délictuel et caractérise une faute personnelle 

Le contrat Sécurité élus de SMACL Assurances

https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article8720
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article8720
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article7181
https://services.smacl.fr/devis-assurance-elus/mandats


Retrouvez-nous sur : 

www.observatoire-collectivites.org

www.smacl.fr

https://www.observatoire-collectivites.org/
https://www.smacl.fr/
https://www.calameo.com/read/0048500250b6f716b9468
https://www.calameo.com/read/0048500258bf3156bf039
https://www.calameo.com/read/004850025ddff28d872c8
https://www.calameo.com/read/0048500250eb5b09805ee
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